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Messes dominicales 
 

Fête de la Nativité 
 

Au cours des messes des 24 et 25 décembre, les 
collectes vous seront proposées en faveur de la 
Conférence de Saint Vincent de Paul de Lessines. 

 

Veillée de Noël 
 

Vendredi 24 décembre 
 
- 19h00 Bois-de-Lessines : veillée de Noël (Club 

Animation) 
- 19h00 Deux-Acren : Veillée de Noël 
- 19h00 Ogy : Veillée de Noël 

- 23h30 Saint-Roch : Veillée de Noël suivie de la messe 
au cours de laquelle bénédiction de la layette offerte au 
premier bébé né dès le jour de Noël 

 

Jour de Noël 
 

Samedi 25 décembre 
 
- 09h00 Ghoy : Messe de la nativité 
- 09h30 Houraing : Messe de la nativité 
- 09h30 Ollignies : Messe de la nativité 
- 10h30 Saint-Pierre : Messe de la nativité 
- 11h00 Papignies : Messe de la nativité (pour Guillaume 

DUBOIS) 
- 18h00 Houraing : Messe de la nativité 
 

Dimanche 26 décembre 
 
- 09h00 Deux-Acren : Messe (pour les époux Bernard 

JORIS – Gisèle FAVERIAU) 
- 09h30 Houraing : Messe pour Georges, Rolande et 

Janine VAN DERLINDEN 
- 09h30 Ollignies : Messe de la Sainte Famille pour les 

défunts de la paroisse. 
- 10h30 Saint-Pierre : Messe  
- 11h00 Ogy : Messe 
- 15h00 Deux-Acren : Baptême 
- 18h00 Houraing : Messe 

 

Année 2022 
Fête de L‘Epiphanie 

 
Collectes du 1 et 2 janvier 2022 
La collecte pour les églises d’Afrique est une collecte de 
solidarité avec les Églises du Congo, du Rwanda et du 
Burundi intimement liées à la Belgique par leur histoire et qui 
gardent de nombreux liens avec notre diocèse. 
Peu de pays ont envoyé autant de missionnaires vers l’Afrique 
que la Belgique. Plusieurs générations s’y sont succédé et de 
nombreuses communautés locales ont ainsi vu le jour, qui, à 
leur tour, ont approfondi cette mission. Si le missionnaire peut 
compter sur des personnes qui soutiennent efficacement son 
apostolat, pour ses successeurs africains la chose n’est pas 
évidente. Pour rendre possible leur action d’évangélisation, 
Missio organise chaque année, une collecte lors de la fête de 
l’Épiphanie. Grâce à ce soutien, les chrétiens du Burundi, de 
la R.D. du Congo et du Rwanda peuvent encore donner le 
meilleur d’eux-mêmes. 
 
Samedi 1er janvier 
 
- 16h00 Ghoy : Messe  
- 17h15 Saint-Roch : Messe pour Charles DEBACKER 
- 18h00 Houraing : Messe  
- 18h30 Bois-de-Lessines : Messe de l’Epiphanie pour 

des défunts (château de l’Estriverie) 
 
Dimanche 2 janvier 
 
- 09h00 Deux-Acren : Messe 
- 09h30 Houraing : Messe 
- 09h30 Ollignies : Messe pour les époux Roger Stalport-

Josiane Sculier 
- 10h30 Saint-Pierre : Messe  
- 11h00 Papignies : Messe 
- 18h00 Houraing : Messe 

 

Messes en semaine 
 

Lundi 27 décembre 
- 18h00 Saint-Pierre : Prière du chapelet à Notre Dame de 

la Porte d’Ogy (en l’église St Pierre) suivie de la messe à 
18h30 

- 18h30 Houraing : neuvaine perpétuelle suivie de la 
messe en remerciement à la Sainte Vierge 

Feuillet 
d’information 

http://www.doyennedelessines.be/


Mardi 28 décembre 
- 12h00 Centre pastoral : Prière du milieu du jour en 

communion avec Taizé 
- 18h15 Houraing : Vêpres 
- 18h30 Houraing : Messe  
Mercredi 29 décembre 
- 18h00 Deux-Acren : Messe (en remerciement à Notre-

Dame) 
- 18h15 Houraing : Vêpres 
- 18h30 Houraing : Messe  
Jeudi 30 décembre 
- 18h15 Houraing : Vêpres  
- 18h30 Houraing : Messe  
Vendredi 31 décembre 
- 18h15 Houraing : Vêpres 
- 18h30 Houraing : Messe  
 

Nos peines 
 
 Marthe FRANCHI, veuve de Jean SERLUPPENS, née à 

Schaarbeek le 28 mai 1935 et décédée à Renaix le 7 
décembre 1935. Ses funérailles ont été célébrées en 
l’église St Pierre à Lessines le 11 décembre 2021. 

 Josée VAN DER PUTTEN, veuve de Jean-Claude 
DELVINGT, née à Grammont le 1er février 1945 et 
décédée à Neufvilles le 7 décembre 2021. Ses funérailles 
ont été célébrées en l’église d’Houraing le 13 décembre 
2021. 

 Louis BERTE, veuf de Paulette DEMIL, né à Wodecq le 
2 juin 1934 et décédé à Ath le 7 décembre 2021. Ses 
funérailles ont été célébrées en l’église d’Houraing le 14 
décembre 2021. 

 Marquis Henri d’YVE, époux de la Baronne Charlotte 
d’HUART, né à Rumilies le 2 août 1928 et décédé à 
Grammont le 9 décembre 2021. Ses funérailles ont été 
célébrées en l’église St Pierre à Lessines le 15 
décembre 2021. 

 André BARBE, veuf de Eva WILMUS, né à Ath le 7 mai 
1926 et décédé à Lessines le 8 décembre 2021. Ses 
funérailles ont été célébrées en l’église d’Houraing le 15 
décembre 2021. 

 Pierre BLONDEEL, veuf de Julia RIVIERE, né à Lessines 
le 31 décembre 1924 et décédé à Ath le 13 décembre 
2021. Ses funérailles ont été célébrées en l’église St 
Roch à Lessines le 17 décembre 2021. 
 

La boutique de Saint Vincent de Paul 
 
La ‘’Boutique de Saint Vincent de Paul'' ouvre ses portes 
avec les mesures adaptées comme pour les magasins.  

Horaires : 
Mardi : de 09h00 à 12h00 

Mercredi : de 09h00 à 15h30 (attention : NON STOP) 
Avenue Albert 1er, 1b (derrière l’église) 

 
 
 
 
 

Divers 
 

Toute montagne sera abaissée 

 
Il y a la montagne de Jérusalem. La montagne, c'est le lieu de 
la source, là où notre marche commence. Là notre vie se 
fonde, là elle s'est fondée.  
Les montagnes et les collines, c'est ce qui m'en sépare, lieux 
de ma captivité. Ces lieux ont mille visages. Ils sont faits des 
sensations, des impressions d'être à côté de la plaque, à côté 
de la vie. Ces montagnes et collines à aplanir, les voici : 
regrets, amertumes, envies d'hier et d'ailleurs, «c'était mieux 
avant», «que nous prépare demain?», etc. Le chemin, c'est 
celui qui me tourne vers la montagne et me fait quitter nos 
montagnes et collines qui nous prennent la tête!  
C'est le Christ qui vient... 

Olivier de Framond, compagnon jésuite (AM) 
 
 

Notre Dame de Guadalupe (12 décembre) 

 
En 1531 eurent lieu les 
apparitions de la 
Vierge Marie au 
Mexique.  
Notre Dame de 

Guadalupe 
(Guadalupe veut dire 
en langue aztèque 
celle qui écrase le 
serpent). 
Juan Diego 
Cuauhtlatoatzin naît 
en 1474 dans un 
quartier de l’actuel 
Mexico d’une famille 
indienne. Baptisé à 
l’âge de 50 ans par un 
des premiers 

missionnaires 
franciscains arrivés au 
Mexique, c’est un 

homme religieux et dévoué, aimant le silence et s’infligeant 
des pénitences fréquentes.  
Au matin du 9 décembre 1531, alors qu’il se rend à la messe, 
la Vierge Marie lui apparaît sur la colline de Tepeyac et le prie 
de demander à son évêque la construction d’un sanctuaire à 
cet endroit, promettant de nombreuses grâces à ceux qui 
invoqueraient son nom.  
L’évêque réclame une preuve.  
Le 12 décembre, le vieil Homme retourne sur la colline. Il 
trouve des roses que la Vierge avait déposées dans son 
manteau. Quand il ouvre son manteau, les roses se 
répandent au sol et l’image de la Vierge de Tepeyac reste 
imprégnée sur l’étoffe.  
 
Avec la permission de l’évêque, Juan Diego vit en ermite dans 
une cabane située près de la chapelle où est vénérée l’image 
miraculeuse. Il meurt en 1548. 



Quelques expressions autour de Noël 

 
“Noël, Noël !” A la fin du Moyen Âge, ce cri de réjouissance 
était poussé à l’annonce de la naissance d’un héritier du 
trône, d’un mariage, d’un heureux événement… Un usage qui 
rappelle l’origine du mot Noël, natalis, “la naissance”. Ce 
terme latin était particulièrement utilisé dans l’expression 
natalis dies, “le jour de naissance”, mais s’est restreint en latin 
ecclésiastique pour nommer la naissance du Christ – nativitas 
a suivi la même évolution. Natalis a donné l’italien natale, 
l’ancien provençal nadal et l’ancien français nael. 
L’orthographe Noël, qui a succédé à Nael, est attesté depuis 
le XIIe siècle et il semble que nous devons ce “o” à un 
processus de différenciation des deux “a” de natalis. 

 
La trêve des confiseurs 

 
Durant cette période d’une quinzaine de jours, il est 
communément admis que la vie sociale et politique se pacifie: 
l’Assemblée suspend ses travaux, les manifestants se 
reposent autour de la cheminée, et la bourse est calme. Bref, 
il ne se passe pas grand-chose. L’expression date des 
années 1870 et des débuts de la IIIe République. A la 
Chambre des députés, les débats sont féroces entre 
républicains, monarchistes et bonapartistes. Ils s’écharpent 
sur les lois constitutionnelles de 1875 qui, à défaut d’une 
constitution, définiront l’organisation des pouvoirs. Le 24 
décembre 1874, les députés se séparent et décident de 
reprendre leurs travaux le 5 janvier 1875. La presse satirique 
a tôt fait de moquer cette “trêve des confiseurs”, tandis que 
les caricaturistes ironisent sur l’embonpoint des élus… Ladite 
trêve s’institutionnalisera au cours des années suivantes. 

(AM) 
 
Joyeux Anniversaire 

 
Il s’en était fait une vraie joie.  
Tous avaient voulu être là, cette année pour fêter son 
anniversaire. Une chouette fête! s’était-il dit, plein de monde, 
plein de joie! Et alors ils sont venus, astiqués, pomponnés, 
vêtus de leurs plus beaux habits. Ils ont allumé des lumières, 
des milliers de lumières partout. Et, pour l’ambiance, sur leurs 
chaînes stéréo, ils ont fait jouer les plus belles musiques.  
Mais lorsque tous étaient là, il s’est rendu compte que ce 
n’était pas pour lui qu’ils étaient venus; mais parce qu’ils 
adorent les fêtes, qu’ils aiment bien boire et bien manger.  
Seul dans son coin, il en est le dupe, personne ne s’occupe 
de lui, alors qu’ils fêtent son anniversaire à lui, Jésus, le fils 
du charpentier de Nazareth. 

(AM) 
 

Prêtre enlevé 

 
Des hommes armés non identifiés ont enlevé, lundi 6 
décembre, le père Joseph Ajayi, curé de la paroisse Saint 
Peter Clavar, Ilara Mokin, dans l’État d’Ondo (Sud-Ouest). 
Ses ravisseurs demandent une forte somme d’argent en 
échange de sa libération. Une rançon de 20 millions de nairas 
(43 008,36 €). C’est ce que demandent à l’Église les hommes 

armés qui détiennent depuis le lundi 6 décembre le père 
Joseph Ajayi, curé de la paroisse Saint Peter Clavar, Ilara 
Mokin, dans l’État d’Ondo, dans le sud-ouest du Nigeria. Le 
prêtre de 49 ans revenait seul d’Ikere-Ekiti à Ilara-Mokin au 
volant de son véhicule quand il a été kidnappé lundi. «Ils (les 
ravisseurs) ont contacté l’église, exigeant 20 millions de 
nairas», a révélé le père Victor Ibiyemi, le secrétaire de 
l’évêque du diocèse catholique d’Ondo, qui a confirmé mardi 
7 décembre l’enlèvement de son confrère.  
Au Nigeria, les enlèvements de clercs se multiplient. Face à 
ce phénomène, la conférence épiscopale a plusieurs fois 
rappelé qu’elle ne payerait pas de rançons pour les prêtres, 
religieux et religieuses enlevés. 

AM 
 

Les 10 pays où la persécution des chrétiens est la 
plus forte (suite) 

 
4 - SOMALIE 
La situation en Somalie a empiré en 2009. Après le départ des 
forces éthiopiennes en janvier 2009, Sheik Sharif Sheik 
Ahmad, dirigeant de l'Alliance pour la nouvelle libération de la 
Somalie (ARS) est devenu président du pays et a prêté 
serment devant le parlement du gouvernement de transition 
situé dans la capitale Mogadiscio. 
Mais le pouvoir de ce nouveau président est mis à mal par les 
milices islamistes qui contrôlent le sud du pays. Ces milices 
(Al-Chabaad et sa rivale Islam Hizbul) combattent Sheik 
Ahmad et son gouvernement. En avril 2009, le parlement a 
voté la mise en place de la loi islamique dans le but de 
renforcer le soutien populaire envers le gouvernement et de 
détourner la population des milices islamiques qui 
déstabilisent le pays. 
Dans ce contexte les chrétiens sont surveillés à la fois par le 
gouvernement et par les milices islamistes. Le groupe 
extrémiste Al-Chabaad pourchasse les chrétiens et nous 
avons appris qu'au moins 11 chrétiens avaient été tués pour 
leur foi en 2009 en Somalie. D'autres ont dû fuir dans les pays 
voisins pour rester en vie, d'autres encore ont été kidnappés, 
arrêtés et torturés. La plupart des chrétiens vivent dans le Sud 
de la Somalie. Ils sont peu nombreux, sévèrement persécutés 
et pratiquent leur foi en secret. Ils vivent dans des conditions 
extrêmement dangereuses. 
La Charte fédérale de transition de la République somalienne 
adoptée en février 2004, assure la liberté religieuse mais en 
réalité ce droit est très peu respecté. En effet, cette charte 
décrète également que l'islam est religion d'Etat. En outre, la 
Constitution déclare que les lois du pays ne peuvent 
contredire l’islam. 
 
5 - MALDIVES 
Dans l'archipel des Maldives, l'islam est la religion d'Etat et la 
pratique d'une autre religion est interdite. Les contrôles sont 
draconiens et les habitants des Maldives approuvent 
généralement cette interdiction. Le gouvernement se 
considère comme le protecteur et le défenseur de l'islam et 
les églises sont interdites tout comme l'importation de 
littérature chrétienne. 
Seul un petit nombre de chrétiens autochtones y pratiquent 
leur foi de manière individuelle et dans le plus grand secret 



car ils seraient systématiquement persécutés si leur foi était 
découverte. Si aucun chrétien n'a été tué aux Maldives en 
2009 à cause de sa foi, on ne constate cependant aucun 
progrès concernant la liberté religieuse durant cette période. 
Nous avons appris que des chrétiens étrangers avaient été 
arrêtés à la frontière car on avait découvert de la littérature 
chrétienne dans leurs bagages. 
 

(à suivre) L.D. 
 

La nouvelle traduction du Missel Romain 

 
Vous trouverez au centre de ce feuillet un document 
détachable et qui traite de la nouvelle traduction du 
Missel romain. 
 
Je vous invite à en prendre connaissance et à découvrir 
l’histoire et le pourquoi de cette nouvelle traduction.  
Belle découverte 
 

Ludovic 
 

RENOUVELLEMENT DE L'ABONNEMENT AU FEUILLET 
POUR 2022 

 
Deux-Acren 
Soit une enveloppe contenant 10 Eur avec vos coordonnées 
complètes à remettre à notre Sacristine avant ou après les 
offices. 
Soit verser la somme sur le compte de la paroisse BE67 7510 
0414 6687 au nom de «Œuvres paroissiales St Martin – rue 
St Géréon, 27 à 7864 Deux-Acren» avec la mention 
«abonnement Feuillet paroissial 2022». 
 
Bois-de-Lessines 
Le feuillet sera gratuitement disponible à l’église ainsi 
qu’auprès de commerçants du village (Boucherie Eric, 
Boulangerie Gourmandine, Café Isabert et Ferme Blanche). 
 
Ollignies 
Si vous désirez renouveler l’abonnement au feuillet- papier à 
venir chercher à l’église, nous vous invitons à verser la 
somme de 10 euros sur le compte BE12 7775 9563 9892 des 
Œuvres Paroissiales Ste Agathe en indiquant le motif du 
paiement. Vous pouvez également déposer la somme dans 
une enveloppe auprès de Anne-Françoise Stalport, Rue de la 
Florbecq, 53 à Ollignies, en indiquant bien votre nom et 
adresse. La clôture des inscriptions est prévue le 22 
décembre. 
Papignies 
Veuillez remettre l’enveloppe contenant votre nom et 10€ à 
Bernard GRAVIS. 
 
Wannebecq 
Si vous souhaitez recevoir le feuillet d'information du Doyenné 
en format "papier" vous pouvez donner les 10 Eur ainsi que 
vos noms et adresses à Francine DEBO-LEFEVRE 
 
 
 

Saint Roch 
Si vous souhaitez comme chaque année recevoir le feuillet 
d'information du Doyenné en format "papier" vous pouvez 
verser 10 euros au compte BE890000 5532 7685 des Œuvres 
Paroissiales Saint Roch en mentionnant le motif du paiement 
ou en remettant cette somme à Anne-Marie lors de la messe. 
Elle se charge également de la transmission du feuillet via 
Internet pour ceux qui en font la demande. 
 
Houraing 
Dès à présent, veuillez envisager si vous comptez procéder 
au renouvellement de votre abonnement au feuillet paroissial 
: une enveloppe contenant 10€ avec vos coordonnées 
complètes est à remettre à Sœur Christiane ou chez les 
Pères, avant les offices ou à leur domicile. Si possible avant 
le 20 décembre. Merci. 
 
Saint-Pierre 
Pour les résidents de la paroisse St Pierre qui désirent 
recevoir la version papier en 2022, il est prié de verser la 
somme de 10 Eur au compte du doyenné :Doyenné de 
Lessines : BE81 3630 8817 1424 en mentionnant votre nom 
et votre adresse à Lessines 'feuillet 2022'. 
 
Ghoy 
Si vous désirez recevoir le feuillet-papier d'information, vous 
pouvez vous adresser à Marie-Thérèse après la messe en lui 
donnant une enveloppe contenant 10 Eur et mentionnant 
votre nom et votre adresse. Vous recevrez le feuillet lors des 
messes du samedi à 16h00. 
 
Ogy 
Vous pouvez vous adresser aux personnes en charge de la 
paroisse, selon les mêmes modalités que pour autres 
paroisses : une enveloppe contenant 10 Eur et mentionnant 
votre nom. 
 

Meilleurs voeux 
 
L’ensemble du clergé et les rédacteurs de ce feuillet vous 
souhaitent un saint et joyeux Noël et une bonne et 
heureuse année 2022. Il est certain que 2022 sera encore 
et toujours marquée par la pandémie. Profitons de 
découvrir dans notre quotidien la richesse des merveilles 
divines. 

 
 
 
 
 
 

Ce feuillet est également disponible sur le site internet de 
l’Unité pastorale : www.doyennedelessines.be.  
 
Vous pouvez également envoyer un mail à 
fc276364@skynet.be pour le recevoir chaque semaine en 
version électronique.  
 

Editeur responsable : Michel Myle – Responsable UP 
Parvis Saint Pierre, 9 – 7860 Lessines – 068/55.28.90 
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